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----------

ARTICLE 60

Après l’alinéa 31, insérer l’alinéa suivant :

« L’investissement dans les produits très risqués, voire toxiques, est interdit. La liste de ces produits 
très risqués est définie par un décret en Conseil d’État. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à interdire l'investissement dans les produits très risqués afin de préserver les 
réserves du fonds.


